
Vote sur « la situation en Hongrie »
Le 12 septembre 2018, le Parlement européen s’est prononcé sur l’activation d’une 
procédure de sanction à l’égard de la Hongrie.

L’analyse du vote du Parlement européen
Date du vote : 12 septembre 2018

Votes pour : 448 

Votes contre : 197 

Abstentions : 48 

Validé
Suite à une dérive notable de la Hongrie 
sur le plan de la protection des droits 
de l’Homme et des libertés publiques, 
le vote porte sur l’activation d’une 
procédure de sanction.

Par ce vote du 12 septembre 2018, les députés 
européens ont souhaité apporter une réponse forte 
à la crise démocratique qui traverse actuellement la 
Hongrie.

Le vote de cette résolution porte sur l’activation de 
l’article 7 du Traité sur l’Union européenne. Celui-ci 
prévoit en effet le déclenchement d’une sanction 
politique forte pour tout Etat membre qui enfreindrait 
les valeurs de l’Union inscrites à l’article 2 du même 
Traité, à savoir la démocratie, l’égalité, l’État de droit et 
les droits de l’Homme. Les principales préoccupations 
qui ont motivé ce vote reposent notamment sur 
les risques qui pèsent sur l’indépendance de la 
justice du pays, particulièrement suite à la réforme 
constitutionnelle de 2011 qui a notablement affaibli 
la Cour constitutionnelle. Par ailleurs, les droits 
des médias sont largement menacés, de même que 
ceux des associations et des ONG. Toutefois, le feu 

aux poudres a été déclenché par une campagne 
d’affichages qui a largement eu pour objet de 
discréditer personnellement Jean-Claude Juncker. 

Ce vote a été précédé d’un débat au sein du Parlement 
durant lequel Viktor Orban (Premier Ministre hongrois) 
est intervenu afin de défendre sa ligne politique. Bien 
qu’une large majorité au sein des groupes politiques 
se soit mobilisée, le PPE auquel appartient M. Orban, 
n’a lui, pas donné de consigne de vote. Toutefois, le 
Fidesz, parti de Viktor Orban, a été suspendu du PPE 
pour une durée indéterminée le 20 mars dernier. 

Pour en savoir plus :
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20180906IPR12104/
etat-de-droit-en-hongrie-le-parlement-appelle-l-ue-a-agir
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/summary.
do?id=1552104&t=e&l=fr

État des lieux de la 
procédure

Aujourd’hui, la procédure 
au Parlement européen est 
terminée. Il revient désormais au 
Conseil de se prononcer sur la 
résolution votée par les députés.
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Ce qu’il faut retenir du texte

Le vote du 12 septembre portait sur 
l’activation de l’article 7 du Traité sur 
l’Union européenne. 

La procédure reposait sur une 
résolution du Parlement européen, 
afin d’obtenir le déclenchement 
des sanctions de la part des Etats 
membres. L’article 7 constitue le plus 
haut niveau de sanction qui puisse 
être déclenché. En effet, celui-ci 
prévoit la suspension du droit de vote 
d’un Etat membre au sein du Conseil, 
ce qui revient finalement à l’exclure 
du processus décisionnel européen. 
Il peut être activé en cas de « risque 
clair de violation grave de l’Etat de 
droit ».

Pour être déclenchée, cette procédure 
nécessite de recueillir au Parlement la 
majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés, soit 376 voix. Ensuite, cette 
recommandation est votée en Conseil, 
qui doit se prononcer aux quatre 
cinquièmes pour l’adopter.

Préalablement à ce vote, le Parlement 
avait déjà émis une résolution le 
17 mai 2017 à laquelle les autorités 
hongroises n’ont pas apporté de 
réponses concrètes sur les doutes 
quant au respect de l’Etat de droit. 

 



Positionnement des députés européens français
POUR

Marie-Christine 
ARNAUTU

Nicolas 
BAY

Dominique 
BILDE

Marie-Christine 
BOUTONNET

Steeve 
BRIOIS

Jacques 
COLOMBIER 

Jean-François 
JALKH

France 
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Gilles 
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Christelle 
LECHEVALIER
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LOISEAU

Dominique 
MARTIN

Joëlle 
MÉLIN

Jean-Luc 
SCHAFFHAUSER

Les votes des députés européens par groupes
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Le vote en chiffres
Le Parlement européen s’est 
prononcé en faveur de la 
proposition de budget à 448 
voix pour, 197 voix contre et 48 
abstentions. 

Côté français : 
6 Abstentions
3 Députés européens n’ont pas 
pris part au vote ou ont été 
excusés.

Votes pour

Votes contre
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CHARTIER

Anne 
SANDER

Tokia 
SAÏFI
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Patrick 
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OMARJEE

Marie-Christine 
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Marie-Pierre 
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Bruno 
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Sophie 
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CONTRE

Eric 
ANDRIEU
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BALAS
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MARTIN
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Alain 
CADEC

Michel 
DANTIN
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Marc 
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Jérôme 
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ARTHUIS

Jean-Marie 
CAVADA

Thierry
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Nathalie 
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Patricia
LALONDE

Dominique 
RIQUET

Robert
ROCHEFORT

José 
BOVÉ

Karima 
DELLI

Pascal 
DURAND

Yannick 
JADOT

Eva 
JOLY

Michèle 
RIVASI

Angélique 
DELAHAYE

Nadine 
MORANO

Franck 
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Joëlle
BERGERON

Aymeric 
CHAUPRADE 

Mireille 
D’ORNANO

Sylvie 
GODDYN

Bernard 
MONOT

Florian 
PHILIPPOT


